
Localisation	et	détails	des	aléas	au	point	indiqué
Commune	de	Les	Trois-Ilets
Parcelle	B160

Le	 PPR	 a	 été	 approuvé	 par	 arrêté	 préfectoral	 du
30/12/2013
C'est	 une	 servitude	 d'utilité	 publique	 opposable	 à	 tous
les	actes	individuels	(certificats	d'urbanisme,	permis	de
construire,	permis	de	lotir,	etc).
Les	informations	présentées	dans	ce	document	n’ont	pas
de	valeur	règlementaire.	Elles	permettent	de	se	repérer
dans	 l'espace	 et	 donnent	 la	 situation	 de	 l'information
recherchée	uniquement	au	point	indiqué	(et	non	à	la
parcelle,	qui	peut	être	concernée	par	différents	zonages
règlementaires).	Ce	document	précise	ainsi,	sur	le	point
indiqué,	 le	 zonage	 règlementaire	 qui	 s'y	 applique	 ainsi
que	 les	 différents	 aléas	 naturels	 qui	 y	 sont	 présents.
Seul	le	document	original	approuvé	par	le	préfet	fera	foi
devant	les	tribunaux.

Zonage	règlementaire Aléas

Pas	de	construction	autorisée	sauf
exceptions	précisées	au	règlement

Inondation Séisme Mouvement	de
terrain Liquéfaction

Faille Érosion Submersion
décennale

Submersion
centennale

Tsunami Houle Volcanisme

Aléa	Inondation Aléa	Séisme
Légende	: Légende	:

Aléa	Mouvement	de	terrain Aléa	Liquéfaction
Légende	: Légende	:

Aléa	Faille Aléa	Érosion
Légende	: Légende	:

Aléa	Submersion	décennale Aléa	Submersion	centennale
Légende	: Légende	:



Aléa	Tsunami Aléa	Houle
Légende	: Légende	:

Aléa	Volcanisme
Légende	:

Cartographie	 issue	de	 l'application	en	 ligne	des	PPRN	 -	www.pprn972.com.	Le	Plan	de	Prévention
des	 Risques	 Naturels	 est	 une	 servitude	 d'utilité	 publique	 opposable	 à	 tous	 les	 actes	 individuels
(certificats	 d'urbanisme,	 permis	 de	 construire,	 permir	 de	 lotir,	 etc.).	 Les	 informations	 présentées
dans	ce	document	n'ont	pas	de	valeur	règlementaires.	Elles	permettent	de	se	repérer	dans	l'espace
et	donnent	la	situation	de	l'information	recherchée.	Seul	le	document	original	approuvé	par	le	préfet
fera	foi	devant	les	tribunaux.
(Source	des	données	:	SIG	DEAL	Martinique	-	RGE®	©IGN	-	GéoMartinique)
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